
  

 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE CRABTREE 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité de 
Crabtree tenue le 5 février 2018 au lieu ordinaire des séances au centre 
administratif, au 111, 4e Avenue, à 19 h, et y sont présents, formant ainsi 
quorum sous la présidence du maire, monsieur Mario Lasalle : 
 
Daniel Leblanc 
Audrey Desrochers 
André Picard 
Jean Brousseau 
Sylvie Frigon 
Claude Laporte 

 
Est également présent Pierre Rondeau, directeur général et secrétaire-
trésorier de la Municipalité de Crabtree. 
 
 

2018-0502-034 OUVERTURE DE LA SÉANCE ET CONSTAT DU QUORUM 
 

Le président d’assemblée ouvre la séance et constate le quorum. 
 
 
2018-0502-035 ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DES SÉANCES ORDINAIRES 

DES 8 ET 22 JANVIER 2018 
 

Sur la proposition de Jean Brousseau, il est unanimement résolu par les 
conseillers que les procès-verbaux des séances ordinaires et ajournées 
des 8 et 22 janvier 2018 soient adoptés. 

 
ADOPTÉ 

 
 

2018-0502-036 ADOPTION DES COMPTES 
 

En plus des comptes apparaissant aux listes, lot 1-2018, lot 2-2017 et lot 
2-2018 du 2 février 2018, pour lesquels les chèques ont déjà été émis après 
vérification de la disponibilité des crédits au montant de 76 390,40 $ et 
payés, tel qu'autorisés par le règlement 2016-291 décrétant la délégation 
de pouvoir de dépenser. 

 
 Sur proposition de Claude Laporte, il est unanimement résolu par les 

conseillers que les crédits étant disponibles pour l'émission des chèques, 
les comptes du mois des lot 3-2017, 3-2018, 4-2017 et 4-2018 du 2 février 
2018, d'une somme de 102 563,97 $, soient adoptés et payés. 

 
ADOPTÉ 

 
 

2018-0502-037 PÉRIODE DE QUESTIONS ORALES AUX MEMBRES DU CONSEIL 
 

Aucune personne n’étant présente dans la salle, le président d’assemblée 
clôt la période de questions. 
 
 

2018-0502-038 RÈGLEMENT 2018-318 MODIFIANT LES ENDROITS D’AFFICHAGE 
DES AVIS PUBLICS 

 
  Sur proposition de Claude Laporte, il est unanimement résolu par tous les 

membres du conseil que le règlement portant le numéro 2018-318 modifiant 
les endroits d’affichage des avis publics soit adopté. 

 
ADOPTÉ 

 
 
 
 



  

 

 

RÈGLEMENT 2018-318 
 

MODIFIANT LES ENDROITS D’AFFICHAGE DES AVIS PUBLICS 
 

ATTENDU QUE la Municipalité peut, par règlement, fixer les normes et 
les endroits d’affichage des avis publics en visant à favoriser une 
diffusion adaptée aux circonstances (C.M. art. 433.1) ; 
 
ATTENDU QU'un avis de motion a été donné lors de la séance ordinaire 
du 22 janvier 2018 ; 
 
ATTENDU QU'un projet de règlement a été présenté lors de la séance 
ordinaire du 22 janvier 2018 ; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Claude Laporte, et unanimement 
résolu par les conseillers que le présent règlement soit adopté et qu’il soit 
statué et décrété par ce règlement, ce qui suit :. 
 
ARTICLE 1 
 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante pour valoir à 
toutes fins que de droits. 
 
ARTICLE 2 
 
Le présent règlement fixe les endroits de diffusion des avis publics de la 
Municipalité sur le babillard extérieur du bureau municipal et sur le site 
internet de la Municipalité. 
 
ARTICLE 3 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 

2018-0502-039 RADIATION DE COMPTES POUR CRÉANCES DOUTEUSES OU 
IRRÉCOUVRABLES 

 
 ATTENDU QUE pour les 4 abonnés de la bibliothèque, une facture et un 

avis de rappel, en plus d’un courrier recommandé, ont été envoyés par la 
Municipalité et dans la majorité des cas, un avis a été acheminé par 
huissier ; 

 
 ATTENDU QUE pour les 3 locataires du camping Caisse (5 factures), une 

facture et un avis de rappel, en plus d’un courrier recommandé, ont été 
envoyés par la Municipalité ; 

 
 ATTENDU QUE la somme de ces factures impayées représente 485,80 $; 
 
 ATTENDU QUE le conseil n’entend pas mettre plus d’énergie et de 

ressources sur ces dossiers ; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Claude Laporte, et unanimement 

résolu par les conseillers : 
 

DE s’assurer que ces personnes ou les membres de leur famille immédiate 
ne puissent pas s’inscrire à d’autres activités de loisirs de la Municipalité 
incluant le camp de jour et le prêt de livres à la bibliothèque ; 
 
DE radier les factures suivantes : 

  



  

 

 

 

 

 
ADOPTÉ 

 
 

2018-0502-040 DÉPÔT DES LISTES DE DONATEURS ET RAPPORTS DE DÉPENSES 
DES DERNIÈRES ÉLECTIONS MUNICIPALES 

 
Le directeur général a déposé aux membres du conseil municipal les listes 
de donateurs et rapports de dépenses de tous les élus municipaux 
conformément à l’article 513.1 de la Loi sur les élections et les référendums 
dans les municipalités. 
 

 
 

2018-0502-041 FÉLICITATIONS À VÉRONIQUE HIVON POUR SA NOMINATION 

 Sur proposition de Mario Lasalle, il est unanimement résolu par les 
conseillers de féliciter notre députée, madame Véronique Hivon pour sa 
nomination le 28 janvier 2018 comme vice-cheffe du Parti québécois. 

 
ADOPTÉ 

 
 

2018-0502-042 CONTRAT DE GRÉ À GRÉ POUR TRAVAUX ANNUELS DE LIGNAGE 
DE RUE EN 2018 

 
 ATTENDU QUE le 16 février 2015, le conseil adoptait la résolution R 066-

2015, afin de retenir l’entreprise Lignes Maska & Gestion Pavex inc. pour 
2 ans (2015-2016) pour la somme totale de 32 595,52 $, incluant les taxes, 
donc de 16 297,76 $ par année, laquelle soumission était la plus basse 
conforme ; 

 
 ATTENDU QUE la firme Lignes Maska & Gestion Pavex inc. accepte de 

maintenir les mêmes tarifs unitaires pour une entente de gré à gré pour 
2018 ; 

 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par André Picard, et unanimement 

résolu par les conseillers d’accorder un nouveau contrat de gré à gré à 
Lignes Maska & Gestion Pavex inc. pour 2018 ;  

 
 QUE les crédits disponibles soient pris à même les fonds disponibles dans 

le poste budgétaire 02-320-00-521-44. 

 
ADOPTÉ 

 
 

2018-0502-043 TRAVAUX DE VOIRIE 2018 
 
 Sur proposition d’André Picard, il est unanimement résolu par les 

conseillers d’autoriser des travaux municipaux d’une somme totale de 
130 000 $ et de commencer à entreprendre les démarches et appels 
d’offres nécessaires, s’il y a lieu, à la réalisation des travaux pour les 
secteurs suivants : 

  

No facture Motif Solde 

TPD1705382 Radiation, Camping des Deux-Rivières -18,11 $ 

TPC1705383 Radiation, Camping des Deux-Rivières 25,57 $ 

TPC1705384 Radiation, Camping des Deux-Rivières 42,40 $ 

TPC1705385 Radiation, Camping des Deux-Rivières 41,34 $ 

TPC1705386 Radiation, Camping des Deux-Rivières 28,40 $ 

00016002143119 Retard et livres de bibliothèque 84,75 $ 

00016002143036 Retard et livres de bibliothèque 161,75 $ 

00016002143291 Retard et livres de bibliothèque 68,85 $ 

00016002143309 Retard et livres de bibliothèque 50,85 $ 

 TOTAL 485,80 $ 



  

 

 

 
 

Secteurs : Montants 
estimés 

Chemin Froment 70 000 $ 

6e Avenue entre la 2e Rue et la 4e Rue 30 000 $ 

2e Avenue entre 8e Rue et 9e Rue 30 000 $ 

Total : 130 000 $ 

 
 QUE les crédits disponibles soient puisés au poste 02-320-00-521.02 

financée par la taxe spéciale de voirie (réserve financière de voirie).  
 

ADOPTÉ 
 
 

2018-0502-044 ENTENTE INTERMUNICIPALE AVEC ST-LIGUORI 
 

Sur proposition d’André Picard, il est unanimement résolu par les 
conseillers que le conseil municipal accorde un montant total de 
11 736,94 $ (incluant les taxes nettes) pour l’entretien du Chemin Rivière-
Nord, suite à l’entente intermunicipale avec St-Liguori. 
 

 QUE les crédits disponibles proviennent de la réserve financière de voirie 
fiancée par la taxe spéciale de voirie; 

 
ADOPTÉ 

 
 

2018-0502-045 AUTORISATION D’APPEL D’OFFRES POUR MANDATER UN 
INGÉNIEUR  

 
Sur proposition d’André Picard, il est unanimement résolu par les 
conseillers d’autoriser le directeur des services techniques à procéder à un 
appel d’offres d’ingénieur pour les travaux concernant le ponceau sur le 
chemin Beauséjour au niveau du ruisseau du Trait-Carré ; 
 
QUE les crédits disponibles proviennent de la réserve financière pour 
financer les travaux reliés aux cours d’eau et fossés. 
 

ADOPTÉ 
 
 

2018-0502-046 PERMANENCE DE L’ADJOINTE ADMINISTRATIVE GESTIONNAIRE 
DOCUMENTAIRE 

 
 ATTENDU QUE le conseil municipal a embauché par la résolution 

2017-0814-331 adoptée le 14 août 2017, madame Marie-Pascale Fiset, à 
titre d’adjointe administrative gestionnaire documentaire ; 

 
 ATTENDU QUE la résolution d'embauche prévoyait une période de 

probation se terminant le 15 février 2018 ; 
 
 ATTENDU QU'il y a lieu de confirmer, madame Marie-Pascale Fiset dans 

ses fonctions d’adjointe administrative gestionnaire documentaire ;  
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Jean Brousseau et unanimement 

résolu par les conseillers : 
 

1. QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie 
intégrante pour valoir à toutes fins que de droits ; 

 
2. QUE madame Marie-Pascale Fiset soit confirmée dans ses 

fonctions d’adjointe administrative gestionnaire documentaire 
pour faire suite à la période de probation du 15 août 2017 au 5 
février 2018 ; 

 
3. QUE son salaire annuel soit fixé selon la politique salariale en 

vigueur ; 



  

 

 

 
4. QUE les conditions d'embauche soient celles déterminées par la 

résolution 2017-0814-331 décrétant les conditions de travail de 
l’adjointe administrative gestionnaire documentaire. 

 
ADOPTÉ 

 
 

2018-0502-047 MISE À JOUR PLAN DE MESURES D'URGENCE  
 
 Sur proposition de Jean Brousseau, il est unanimement résolu par les 

conseillers d'adopter le document de mise à jour du plan de mesures 
d'urgence. 

 
   ADOPTÉ 
 

 
2018-0502-048 RENOUVELLEMENT DE L’ENTENTE POUR UN CENTRE 

D'HÉBERGEMENT D'URGENCE EN CAS D'ÉVACUATION 
 
 ATTENDU QUE nous avons reçu une demande du Centre de petite 

enfance La Cabotine, situé au 120, 7e Rue, afin de renouveler, pour 2018, 
l’entente prise par la résolution 2017-2301-048 concernant l'utilisation du 
centre communautaire et culturel en cas d'évacuation d'urgence du centre ; 

 
 ATTENDU QU'il y a lieu de renouveler une telle entente ; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Jean Brousseau, et unanimement 

résolu par les conseillers d’accepter que le Centre communautaire et 
culturel puisse être utilisé en cas d'évacuation d'urgence du CPE La 
Cabotine pour 2018. 

 
ADOPTÉ 

 
 

2018-0502-049 RÈGLEMENT 2018-304 AYANT POUR EFFET DE MODIFIER 
CERTAINES DISPOSITIONS DU RÈGLEMENT DE LOTISSEMENT 
99-042. 

 
  Sur proposition de Daniel Leblanc, il est unanimement résolu par tous les 

membres du conseil que le règlement portant le numéro 2018-304 ayant pour 
effet de modifier certaines dispositions du règlement de lotissement 99-042. 

 
ADOPTÉ 

 
RÈGLEMENT 2017-304 

 
AYANT POUR EFFET DE MODIFIER CERTAINES DISPOSITIONS DU 
RÈGLEMENT DE LOTISSEMENT 99-042 
 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Crabtree a effectué une demande à 
portée collective auprès de la Commission de la protection du territoire 
agricole du Québec afin d’ajouter des îlots déstructurés sur le territoire ; 

 
ATTENDU QUE la Commission de la protection du territoire agricole du 
Québec (CPTAQ) a accepté la demande à portée collective pour 
l’obtention d’îlots déstructurés sur le territoire de la Municipalité de 
Crabtree en ajoutant certaines conditions ; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité désire intégrer la notion d’îlots déstructurés 
à l’intérieur de ces règlements ; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion a été donné le 13 novembre 2017 ; 
 
ATTENDU QU’un premier projet de règlement a été adopté le 13 novembre 
2017 ; 
 



  

 

 

 ATTENDU QU’un avis public annonçant la tenue d’une assemblée 
publique de consultation a été publié le 22 novembre 2017 ; 
 
ATTENDU QU’une réunion de consultation a eu lieu le 18 décembre 2017; 
 
ATTENDU QU’un second projet de règlement a été adopté le 18 décembre 
2017 ; 
 
ATTENDU QU’une copie du règlement a été remise aux membres du 
conseil au plus tard deux jours juridiques avant la séance, et tous les 
membres du conseil présents déclarent l'avoir lu et renoncent à sa lecture 
; 

 
 ATTENDU QUE le maire a mentionné l'objet du règlement et sa portée ; 

 
 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Daniel Leblanc, et unanimement 
résolu par les conseillers que le règlement 2017-304 ayant pour effet de 
modifier certaines dispositions du règlement de lotissement numéro 
99-042 soit et est adopté et qu’il soit statué et décrété par ce règlement, ce 
qui suit ; 
 
 
ARTICLE 1 
 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante pour valoir à 
toutes fins que de droit. 
 
 
ARTICLE 2 
 
À compter de l’entrée en vigueur du présent règlement, l’article 4.5 qui suit 
est ajouté à la suite de l’article 4.4 du règlement de lotissement : 
 
 
4.5. Morcellement d’une propriété situé en îlots déstructurés 
 
Il est permis d’effectuer le morcellement d’un terrain situé à l’intérieur d’îlots 
déstructurés autorisés par la Commission de la protection du territoire 
agricole du Québec (décision 375721) à condition de respecter les 
dimensions minimales des lots établis à l’article 4.1, 4.2, 4.3, et 4.4 du 
présent règlement. 
 
4.5.1 Conditions particulières de morcellement pour une propriété 
située en îlots déstructurés 
 
Le morcellement pour la création d’un lot à usage résidentiel situé à 
l’intérieur d’un îlot déstructuré autorisé par la Commission de la protection 
du territoire agricole du Québec (décision 375721, un frontage de minimum 
10 mètres le long du chemin public doit être rattaché à la propriété agricole 
lorsque celle-ci possède une profondeur minimale de 60 mètres et une 
superficie minimale de 4 hectares. 

 
  

ARTICLE 3 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

 
ADOPTÉ 

 
2018-0502-050 RÈGLEMENT 2018-305 AYANT POUR EFFET DE MODIFIER 

CERTAINES DISPOSITIONS DU RÈGLEMENT DE ZONAGE 99-044 
 
  Sur proposition de Daniel Leblanc, il est unanimement résolu par tous les 

membres du conseil que le règlement portant le numéro 2018-305 ayant pour 
effet de modifier certaines dispositions du règlement de zonage 99-044. 

 
ADOPTÉ 



  

 

 

RÈGLEMENT 2018-305 
 
AYANT POUR EFFET DE MODIFIER CERTAINES DISPOSITIONS DU 
RÈGLEMENT DE ZONAGE 99-044 
 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Crabtree a effectué une demande à 
portée collective auprès de la Commission de la protection du territoire 
agricole du Québec afin d’ajouter des îlots déstructurés sur le territoire ; 

 
ATTENDU QUE la Commission de la protection du territoire agricole du 
Québec (CPTAQ) a accepté la demande a porté collective pour l’obtention 
d’îlots déstructurés sur le territoire de la municipalité de Crabtree en 
ajoutant certaines conditions ; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité désire intégrer la notion d’îlots déstructurés 
à l’intérieur de ces règlements ; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion a été donné le 13 novembre 2017 ; 
 
ATTENDU QU’un premier projet de règlement a été adopté le 13 novembre 
2017 ; 
 
 ATTENDU QU’un avis public annonçant la tenue d’une assemblée 
publique de consultation a été publié le 22 novembre 2017 ; 
 
ATTENDU QU’une réunion de consultation a eu lieu le 18 décembre 2017; 
 
ATTENDU QU’un second projet de règlement a été adopté le 18 décembre 
2017 ; 
 
ATTENDU QU’une copie du règlement a été remise aux membres du 
conseil au plus tard deux jours juridiques avant la séance, et tous les 
membres du conseil présents déclarent l'avoir lu et renoncent à sa lecture; 

 
 ATTENDU QUE le maire a mentionné l'objet du règlement et sa portée ; 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Daniel Leblanc, et unanimement 
résolu par les conseillers que le règlement 2018-305 ayant pour effet de 
modifier certaines dispositions du règlement de zonage numéro 99-044 
soit et est adopté et qu’il soit statué et décrété par ce règlement, ce qui suit; 
 
 
ARTICLE 1 
 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante pour valoir à 
toutes fins que de droit. 
 
 
ARTICLE 2 
 
À compter de l’entrée en vigueur du présent règlement, l’article 2.6.4.3 du 
règlement de zonage 99-044 est abrogé et remplacé par le texte prévu à 
l’article 2.6.4.4 : normes générales ; 
 
 
ARTICLE 3 
 
À compter de l’entrée en vigueur du présent règlement, l’article 2.6.5 qui 
suit est ajouté à la suite de l’article 2.6.4.3 du règlement de zonage 99-044. 
 
 
2.6.5 demande de permis en zone agricole 

1.  Tout permis de construction résidentielle (article 32 de la Loi) situé 
en zone agricole est prohibé à l’exception des conditions suivantes : 



  

 

 

1.1. Pour donner suite à un avis de conformité valide émis par la 
Commission permettant la construction ou la reconstruction d’une 
résidence érigée en vertu des articles 31.1 ; 40 et 105 de la loi sur la 
protection du territoire et des activités agricoles. 

1.2. Pour donner suite à un avis de conformité valide émis par la 
Commission permettant la reconstruction d’une résidence érigée en vertu 
des articles 31-101-103 ainsi que la reconstruction d’une résidence 
bénéficiant de la prescription de conformité selon l’article 100.1 de la loi et 
reconnue par la commission. 

1.3. Pour la construction ou la reconstruction résidentielle située à l’intérieur 
d’un îlot déstructuré reconnu par la commission de la protection du territoire 
agricole (autorisation 375721) et illustré sur la cartographie jointe en 
annexe 3 du présent règlement. 

1.4. Pour donner suite à une autorisation de la Commission ou du 
tribunal administratif du Québec à la suite d’une demande produite à la 
Commission de la protection du territoire agricole avant la prise d’effet de 
la présente décision, soit le 16 juin 2017. 

1.5. Pour donner suite aux deux seuls types de demandes 
d’implantation d’une résidence toujours recevable à la Commission, à 
savoir : 

1.5.1. En vue de déplacer, sur la même propriété, une résidence 
bénéficiant d’une autorisation ou des droits prévus aux articles 101, 103 et 
105 de la Loi, ou par l’article 31 de la Loi. 

1.5.2. Pour permettre la conversion à des fins résidentielles d’une 
parcelle de terrain bénéficiant d’une autorisation ou de droits acquis 
commerciaux, industriels et institutionnels en vertu des articles 101 et 103 
de la Loi. 

2. Les distances séparatrices relatives aux odeurs 

La reconnaissance d’un îlot déstructuré en vertu de la présente demande 
n’ajoutera pas de nouvelles contraintes pour la pratique de l’agriculture sur 
les lots avoisinants par rapport à une résidence existante et située à 
l’intérieur de l’îlot. 

 
 

 
ARTICLE 4 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

 
  



  

 

 

ANNEXES 
 

 
 



  

 

 

 



  

 

 

 



  

 

 

 



  

 

 

 



  

 

 

 



  

 

 

 



  

 

 

 



  

 

 

 



  

 

 

 



  

 

 

 



  

 

 

 



  

 

 

 



  

 

 

 
  



  

 

 

 



  

 

 

 



  

 

 

 



  

 

 

 



  

 

 

 



  

 

 

 



  

 

 

 
 
 

2018-0502-051 RÈGLEMENT 2018-306 AYANT POUR EFFET DE MODIFIER 
CERTAINES DISPOSITIONS DU RÈGLEMENT DE ZONAGE 99-044 

 
  Sur proposition de Daniel Leblanc, il est unanimement résolu par tous les 

membres du conseil que le règlement portant le numéro 2018-306 ayant pour 
effet de modifier certaines dispositions du règlement de zonage 99-044. 

 
ADOPTÉ 

 
  



  

 

 

RÈGLEMENT 2018-306 
 
AYANT POUR EFFET DE MODIFIER CERTAINES DISPOSITIONS DU 
RÈGLEMENT DE ZONAGE 99-044 
 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Crabtree a reçu une demande pour la 
construction d’une résidence sur un terrain vacant dans un secteur déjà 
construit ; 

 
ATTENDU QUE le conseil est favorable à modifier la grille de spécification 
du règlement de zonage 99-044 afin d’augmenter à 30% la superficie 
maximale d’occupation au sol des habitations unifamiliales isolées ; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion a été donné le 13 novembre 2017 ; 
 
ATTENDU QU’un premier projet de règlement a été adopté le 13 novembre 
2017 ; 
 
 ATTENDU QU’un avis public annonçant la tenue d’une assemblée 
publique de consultation a été publié le 22 novembre 2017 ; 
 
ATTENDU QU’une réunion de consultation a eu lieu le 18 décembre 2017; 
 
ATTENDU QU’un second projet de règlement a été adopté le 18 décembre 
2017 ; 
 
ATTENDU QU’une copie du règlement a été remise aux membres du 
conseil au plus tard deux jours juridiques avant la séance, et tous les 
membres du conseil présents déclarent l'avoir lu et renoncent à sa lecture; 

 
 ATTENDU QUE le maire a mentionné l'objet du règlement et sa portée ; 

 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Daniel Leblanc et unanimement 
résolu par les conseillers que le règlement 2018-306 ayant pour effet de 
modifier certaines dispositions du règlement de zonage numéro 99-044 
soit et est adopté et qu’il soit statué et décrété par ce règlement, ce qui suit; 
 
 
ARTICLE 1 
 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante pour valoir à 
toutes fins que de droit. 

 
 

ARTICLE 2 
 
À compter de l’entrée en vigueur du présent règlement, la grille de 
spécification de zonage Rc-2 est modifiée afin d’augmenter la superficie 
maximale d’occupation au sol à 30% pour les habitations unifamiliales 
isolées ; 
 



  

 

 

 



  

 

 

 
 
ARTICLE 3 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

 
ADOPTÉ 

 
 

2018-0502-052 RÈGLEMENT 2018-307 AYANT POUR EFFET DE MODIFIER 
CERTAINES DISPOSITIONS DU RÈGLEMENT DE ZONAGE 99-044 

 
  Sur proposition de Daniel Leblanc, il est unanimement résolu par tous les 

membres du conseil que le règlement portant le numéro 2018-307 ayant pour 
effet de modifier certaines dispositions du règlement de zonage 99-044. 

 
ADOPTÉ 

 
 

RÈGLEMENT 2018-307 
 
AYANT POUR EFFET DE MODIFIER CERTAINES DISPOSITIONS DU 
RÈGLEMENT DE ZONAGE 99-044 
 
 
ATTENDU QUE nous avons constaté que la zone résidentielle et la zone 
commerciale chevauchaient la propriété du 161, 9e Avenue ; 
 
ATTENDU QU’il y a eu une demande d’opinion au comité consultatif 
d’urbanisme pour l’interprétation de cette situation ; 
 
ATTENDU QUE le comité consultatif d’urbanisme recommande l’ajout 
d’une nouvelle zone qui serait plus adéquate à ce secteur ; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion a été donné le 13 novembre 2017 ; 
 
ATTENDU QU’un premier projet de règlement a été adopté le 13 novembre 
2017 ; 
 
 ATTENDU QU’un avis public annonçant la tenue d’une assemblée 
publique de consultation a été publié le 22 novembre 2017 ; 
 
ATTENDU QU’une réunion de consultation a eu lieu le 18 décembre 2017; 
 
ATTENDU QU’un second projet de règlement a été adopté le 18 décembre 
2017 ; 
 
ATTENDU QU’une copie du règlement a été remise aux membres du 
conseil au plus tard deux jours juridiques avant la séance, et tous les 
membres du conseil présents déclarent l'avoir lu et renoncent à sa lecture; 

 
 ATTENDU QUE le maire a mentionné l'objet du règlement et sa portée ; 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Daniel Leblanc, et unanimement 
résolu par les conseillers que le règlement 2018-307 ayant pour effet de 
modifier certaines dispositions du règlement de zonage numéro 99-044 
soit et est adopté et qu’il soit statué et décrété par ce règlement, ce qui suit; 
 
 
ARTICLE 1 
 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante pour valoir à 
toutes fins que de droit. 

 
 
 
 
 



  

 

 

ARTICLE 2 
 
À compter de l’entrée en vigueur du présent règlement, les grilles de 
spécifications du règlement de zonage 99-044 à l’annexe 2 sont modifiées 
afin d’ajouter la grille de spécification de zonage Cb-5 qui suit ; 
 

 
 
 
 
 



  

 

 

ARTICLE 3 
 
À compter de l’entrée en vigueur du présent règlement, le plan de zonage 
à l’annexe 1 du règlement de zonage 99-044 est modifié afin d’ajouter la 
zone Cb-5 qui suit. ; 

 

 
 

ARTICLE 4 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

 
ADOPTÉ 

 
 

2018-0502-053 RÈGLEMENT 2018-315 AYANT POUR EFFET DE MODIFIER 
CERTAINES DISPOSITIONS DU RÈGLEMENT DE ZONAGE 99-044 

 
  Sur proposition de Daniel Leblanc, il est unanimement résolu par tous les 

membres du conseil que le règlement portant le numéro 2018-315 ayant pour 
effet de modifier certaines dispositions du règlement de zonage 99-044. 

 
ADOPTÉ 

 
RÈGLEMENT 2018-315 

 
AYANT POUR EFFET DE MODIFIER CERTAINES DISPOSITIONS DU 
RÈGLEMENT DE ZONAGE 99-044 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal va développer un secteur résidentiel 
composé de 9 terrains ; 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal désire permettre les habitations 
unifamiliales jumelées à l’intérieur de la zone Ra-4 afin de permettre aux 
futures familles de construire ce type d’habitation ; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion a été donné le 13 novembre 2017 ; 
 
ATTENDU QU’un premier projet de règlement a été adopté le 13 novembre 
2017 ; 
 
ATTENDU QU’un avis public annonçant la tenue d’une assemblée 
publique de consultation a été publié le 22 novembre 2017; 
 
ATTENDU QU’une réunion de consultation a eu lieu le 18 décembre 2017; 
 
ATTENDU QU’un second projet de règlement a été adopté le 18 décembre 
2017 ; 



  

 

 

ATTENDU QU’une copie du règlement a été remise aux membres du 
conseil au plus tard deux jours juridiques avant la séance, et tous les 
membres du conseil présents déclarent l'avoir lu et renoncent à sa lecture; 

 
 ATTENDU QUE le maire a mentionné l'objet du règlement et sa portée ; 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Daniel Leblanc, et unanimement 
résolu par les conseillers que le règlement 2018-315 ayant pour effet de 
modifier certaines dispositions du règlement de zonage numéro 99-044 
soit et est adopté et qu’il soit statué et décrété par ce règlement, ce qui suit; 
 
 
ARTICLE 1 
 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante pour valoir à 
toutes fins que de droit. 

 
 

ARTICLE 2 
 
À compter de l’entrée en vigueur du présent règlement, la grille de 
spécification de zonage Ra-4 est modifiée afin de permettre les habitations 
unifamiliales jumelées ; 



  

 

 

 



  

 

 

 
 
ARTICLE 3 
 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 

ADOPTÉ 
 

 
2018-0502-054 MODIFICATION DE LA RÉSOLUTION 2018-2201-033 
 
 ATTENDU QUE la dépense adoptée par la résolution 2018-2201-033 peut 

être financée par le fonds de parc ; 
 
 ATTENDU QUE le fonds de parc de 5 031,46 $ est insuffisant pour 

combler la dépense au complet ; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Sylvie Frigon, et unanimement 

résolu par les conseillers de modifier la résolution 2018-2201-033 de façon 
à ce que les coûts soient appliqués au fonds de parcs et que l’excédent de 
la dépense soit financé par le fonds général. 

 
ADOPTÉ 

 
 

2018-0502-055 PRÉSENTATION D’UN PROJET DANS LE CADRE DU PROGRAMME 
DE SOUTIEN AUX INSTALLATIONS SPORTIVES ET RÉCRÉATIVES – 
PHASE IV 

 
Lors d’une séance régulière du conseil de la Municipalité de Crabtree, tenue 
le 5 février 2018, il est proposé par Sylvie Frigon et unanimement résolu par 
les conseillers : 
 

 QUE la Municipalité de Crabtree autorise la présentation du projet 
d’aménagement du parc Denis-Laporte au ministère de l’Éducation et de 
l’Enseignement supérieur dans le cadre du Programme de soutien aux 
installations sportives et récréatives – phase IV ; 
 

 QUE soit confirmé l’engagement de la Municipalité de Crabtree à payer sa 
part des coûts admissibles au projet et à payer les coûts d’exploitation 
continue de ce dernier ;  
 

 QUE la Municipalité de Crabtree désigne monsieur Pierre Rondeau, 
directeur général comme personne autorisée à agir en son nom et à signer 
en son nom tous les documents relatifs au projet mentionné ci-dessus.  

 
ADOPTÉ 

 
 

2018-0502-056 APPROBATION DU BUDGET RÉVISÉ 2018 DE L’OFFICE MUNICIPAL 
D’HABITATION (OMH) DE CRABTREE 

 
 ATTENDU QUE la Société d’habitation du Québec a fait parvenir le 

document d’approbation budget révisé 2018 pour l’Office municipal 
d’habitation de Crabtree ; 

 
 ATTENDU QU’à cet effet la part municipale sera de 2 130 $; 

 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Sylvie Frigon, et unanimement 

résolu par les conseillers d’approuver la prévision budgétaire révisée 2017 
de l’Office municipal d’habitation de Crabtree ainsi que la quote-part du 
déficit que cela implique pour la Municipalité. 

 
ADOPTÉ 

 
 
 
 



  

 

 

2018-0502-057 RENOUVELLEMEMENT D'ADHÉSION 2018 - CARREFOUR ACTION 
MUNICIPALE ET FAMILLE 

 
 Sur proposition de Sylvie Frigon, il est unanimement résolu par les 

conseillers de renouveler l'adhésion pour 2018 à « Carrefour action 
municipale et famille » d'une somme de 87,38 $, taxes incluses, et d’y 
déléguer Sylvie Frigon. 

 
ADOPTÉ 

 
 

2018-0502-058 PRÉSENTATION D’UN PROJET DANS LE CADRE DU PROGRAMME 
DE SOUTIEN AUX INSTALLATIONS SPORTIVES ET RÉCRÉATIVES 
(PSISR) – PHASE IV 

 
Lors d’une séance régulière du conseil de la Municipalité de Crabtree, tenue 
le 5 février 2018, il est proposé par Sylvie Frigon et unanimement résolu par 
les conseillers : 
 

 QUE la Municipalité de Crabtree autorise la présentation du projet 
d’aménagement de la piste de BMX au ministère de l’Éducation et de 
l’Enseignement supérieur dans le cadre du Programme de soutien aux 
installations sportives et récréatives – phase IV ; 
 

 QUE soit confirmé l’engagement de la Municipalité de Crabtree à payer sa 
part des coûts admissibles au projet et à payer les coûts d’exploitation 
continue de ce dernier ;  
 

 QUE la Municipalité de Crabtree désigne monsieur Pierre Rondeau, 
directeur général comme personne autorisée à agir en son nom et à signer 
en son nom tous les documents relatifs au projet mentionné ci-dessus. 

 
ADOPTÉ 

 
 
2018-0502-059 PRÉSENTATION D’UN PROJET DANS LE CADRE DU FONDS DE 

DÉVELOPPEMENT DE L’OFFRE TOURISTIQUE DE LANAUDIÈRE 
(FDOTL) 

 
Lors d’une séance régulière du conseil de la Municipalité de Crabtree, tenue 
le 5 février 2018, il est proposé par Sylvie Frigon et unanimement résolu par 
les conseillers : 
 

 QUE la Municipalité de Crabtree autorise la présentation du projet 
d’aménagement de la piste de BMX au FDOTL ; 
 

 QUE soit confirmé l’engagement de la Municipalité de Crabtree à payer sa 
part des coûts admissibles au projet et à payer les coûts d’exploitation 
continue de ce dernier ;  
 

 QUE la Municipalité de Crabtree désigne monsieur Pierre Rondeau, 
directeur général comme personne autorisée à agir en son nom et à signer 
en son nom tous les documents relatifs au projet mentionné ci-dessus. 

 
ADOPTÉ 

 
 
2018-0502-060 RENOUVELLEMENT D’ADHÉSION À CULTURE LANAUDIÈRE 
 
 Sur proposition d’Audrey Desrochers, il est unanimement résolu par les 

conseillers de renouveler l’adhésion à Culture Lanaudière pour l’année 
2018-2019 pour la somme de 287,44 $ incluant les taxes. 

 
ADOPTÉ 

 
 

 
 



  

 

 

2018-0502-061 AJOURNEMENT 
 
 Sur proposition de Jean Brousseau, il est unanimement résolu par les 

conseillers d'ajourner la séance ordinaire au lundi 26 février 2018 à 19 h. 
 

ADOPTÉ 
 
 

 La séance est levée à 19 h 30. 
 
 
 
 _________  __________ ___________ 
Mario Lasalle, maire    Pierre Rondeau, directeur général 
    et secrétaire-trésorier 
 
Je, Mario Lasalle, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature 
par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code 
municipal. 


